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République et Canton du Jura
Arrêté  
constatant les résultats de l’élection  
du Gouvernement du 19 octobre 2025 (1er tour)
Le Gouvernement de la République et Canton du Jura,
vu l’article 27, alinéa 2, de la loi du 26 octobre 1978 sur les 
droits politiques1),
vu les procès-verbaux du scrutin du 19 octobre 2025 rela-
tifs à l’élection du Gouvernement,
arrête :
Article premier  Les résultats du scrutin sont les suivants :
Electeurs inscrits :	 66 359
Votants (cartes rentrées) :	 28 719	 (41,52 %)
Bulletins rentrés :	 27 555
Bulletins blancs :	 167
Bulletins nuls :	 97
Bulletins valables :	 27 291
Majorité absolue :	 13 646
Total des suffrages :	 136 455
Suffrages nominatifs :	 92 237
Suffrages blancs et nuls :	 44 218
Ont obtenu des suffrages :
Braichet Martin :	 4267
Schnegg Fred-Henri :	 5869
Schaffter Christophe :	 1988
Fedele Pierluigi :	 2923
Beuret Siess Rosalie :	 11 435
Ciocchi Raphaël :	 7147
Gerster Sarah :	 5521
Zuber Valentin :	 7132
Burri-Schmassmann Sonia :	 3260
Chappuis Damien :	 4720
Receveur Didier :	 1313
Brahier Amélie :	 4280
Piquerez Clément :	 3231
Froidevaux Anne :	 4794
Theurillat Stéphane :	 10 193
Lachat Jean-Paul :	 5316

Prince Pascal :	 1280
Courtet Martial :	 7568
Art. 2 1 Le deuxième tour du scrutin se déroulera le 9 no-
vembre 2025.
2 Seuls les candidats ayant obtenu 5 % des suffrages 
peuvent se présenter au deuxième tour.
Art. 3  Les recours éventuels contre cette élection doivent 
être adressés à la Cour constitutionnelle du Tribunal can-
tonal, Porrentruy, dans les dix jours qui suivent le scru-
tin. Il peut encore être formé recours dans les trois jours 
qui suivent la publication du présent arrêté au Journal 
officiel, même si le délai de dix jours susmentionné est 
écoulé.
Art. 4  Le présent arrêté est communiqué au Journal offi-
ciel pour publication.
Delémont, le 21 octobre 2025
Au nom du Gouvernement
Le chancelier : Jean-Baptiste Maître.
1) RSJU 161.1

Chancellerie d’Etat
Arrêté  
concernant les résultats de l’élection 
du Parlement du 19 octobre 2025
La Chancellerie d’Etat de la République et Canton du 
Jura,
vu les articles 25 et 108 de la loi du 26 octobre 1978 sur 
les droits politiques1),
vu les procès-verbaux du scrutin du 19 octobre 2025 rela-
tifs à l’élection du Parlement,
arrête :
Article premier    Les résultats du scrutin sont les suivants :

DISTRICT DE DELÉMONT
Données statistiques
Nombre d’électeurs inscrits� 31’217
dont Suisses de l’étranger� 1’032
Cartes de légitimation par correspondance� 10’988
Cartes de légitimation à l’urne� 1’742
Nombre de cartes rentrées valables� 12’730
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Troisième répartition

Liste Nombre de suffrages : sièges de la deuxième 
répartition + 1 = Quotient

01 16’692 2 8’346.0000

02 59’373 7 8’481.8571

03 69’229 7 9’889.8571

04 22’171 3 7’390.3333

05 47’554 5 9’510.8000

06 26’867 3 8’955.6667

07 27’767 3 9’255.6667

08 9’150 1 9’150.0000

La liste 03  a le quotient le plus élevé, elle obtient en conséquence un 
siège supplémentaire, soit  7 sièges.

Quatrième répartition

Liste Nombre de suffrages : sièges de la troisième 
répartition + 1

= 
Quotient

01 16’692 2 8’346.0000

02 59’373 7 8’481.8571

03 69’229 8 8’653.6250

04 22’171 3 7’390.3333

05 47’554 5 9’510.8000

06 26’867 3 8’955.6667

07 27’767 3 9’255.6667

08 9’150 1 9’150.0000

La liste 05 a le quotient le plus élevé, elle obtient en conséquence un 
siège supplémentaire, soit  5 sièges.

Cinquième répartition

Liste Nombre de suffrages : sièges de la quatrième 
répartition + 1 = Quotient

01 16’692 2 8’346.0000

02 59’373 7 8’481.8571

03 69’229 8 8’653.6250

04 22’171 3 7’390.3333

05 47’554 6 7’925.6667

06 26’867 3 8’955.6667

07 27’767 3 9’255.6667

08 9’150 1 9’150.0000

La liste 07 a le quotient le plus élevé, elle obtient en conséquence un 
siège supplémentaire, soit  3 sièges.

Résumé de la répartition des sièges

Liste N° Dénomination de la liste Siège(s)

01 CS-POP et Gauche en Mouvement 1

02 Le Centre Jura 6

03 Parti socialiste jurassien - Jeunesse socialiste 
jurassienne 7

04 Les Vert-e-s Jura - Jeunes Vert-e-s Jura 2

05 Union Démocratique du Centre 5

Nombre de bulletins rentrés� 11’705
Nombre de bulletins blancs� 71
Nombre de bulletins nuls� 19
Nombre de bulletins valables� 11’615
Participation : 37,5 %

Résultats : suffrages de parti
Liste		  Suffrages de parti
01	 CS-POP/GeM 	 16’692
02	 Le Centre 	 59’373
03	 PSJ - JSJ 	 69’229
04	 Les Vert-e-s 	 22’171
05	 UDC 	 47’554
06	 PLRJ 	 26’867
07	 PCSI 	 27’767
08	 PVL 	 9’150
Total		  278’803
Suffrages blancs	 23’187

Détermination du quotient
Nombre de suffrages exprimés :  
Nombre de sièges + 1 = Quotient
278’803 : 27 = 10’326.0370
Arrondi à = Quotient = 10’327

Résultats :  
répartition des sièges entre les différentes listes

Première répartition

Liste Nombre de suffrages : Quotient = Nombre de sièges

01 16’692 10’327 1

02 59’373 10’327 5

03 69’229 10’327 6 

04 22’171 10’327 2 

05 47’554 10’327 4 

06 26’867 10’327 2 

07 27’767 10’327 2 

08 9’150 10’327 0

Total 22

Deuxième répartition

Liste Nombre de suffrages : sièges de la première 
répartition + 1 = Quotient

01 16’692 2 8’346.0000

02 59’373 6 9’895.5000

03 69’229 7 9’889.8571

04 22’171 3 7’390.3333

05 47’554 5 9’510.8000

06 26’867 3 8’955.6667

07 27’767 3 9’255.6667

08 9’150 1 9’150.0000

La liste 02 a le quotient le plus élevé, elle obtient en conséquence un 
siège supplémentaire, soit  6 sièges.

journalofficiel@lepays.ch
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02.08 Eschmann Vincent,  
1962, Enseignant secondaire,  
à Vicques

avec 2’477 suffrages

02.13 Hauser Sandra,  
1983, Juriste/Rapporteuse état-
major du chef du DDPS, à Delémont

avec 2’373 suffrages

Les suppléants sont :
02.04 Beuret Serge,  

1962, Avocat/Notaire, à Delémont
avec 2’314 suffrages

02.21 Montavon Aubin,  
1999, Agro-Commerçant ES,  
à Courtételle

avec 2’191 suffrages

Les candidats non élus sont :
02.15 Juillard Schaller Madeleine,  

1965, Pharmacienne FPH,  
à Delémont

avec 2’120 suffrages

02.17 Koller Emmanuel,  
1966, Conseiller communal,  
à Delémont

avec 2’058 suffrages

02.23 Riat Girardin Anaïs,  
1991, Juriste à l’Office fédéral  
de l’aviation civile, à Develier

avec 2’020 suffrages

02.07 Dobler Eric,  
1960, Maire, à Bassecourt

avec 1’970 suffrages

02.11 Girardin Christophe,  
1980, Secrétaire général SEJ,  
à Delémont

avec 1’951 suffrages

02.22 Pape Jean-François,  
1969, Agriculteur, à Pleigne

avec 1’909 suffrages

02.19 Mahon Adeline,  
1999, Conseillère à la clientèle 
privée individuelle, à Glovelier

avec 1’782 suffrages

02.16 Julien-Brêchet Lucie,  
1985, Masseuse médicale  
avec brevet fédéral, à Movelier

avec 1’768 suffrages

02.02 Bellé Mirco,  
1970, Caissier communal, à Glovelier

avec 1’764 suffrages

02.18 Lachat Manuel,  
1965, Ingénieur géomètre EPF  
avec brevet fédéral, à Delémont

avec 1’721 suffrages

02.01 Arnoux Michel,  
1956, Conseiller communal,  
à Vicques

avec 1’671 suffrages

02.24 Schaller Olivier,  
1966, Expert-comptable diplômé,  
à Delémont

avec 1’590 suffrages

02.14 Horisberger Janique,  
1979, Agente administrative,  
à Courtételle

avec 1’576 suffrages

02.05 Crétin Pascal,  
1960, Conseiller communal, à Soulce

avec 1’575 suffrages

02.09 Fleury Marie-Eve,  
1976, Enseignante, à Courroux

avec 1’530 suffrages

02.25 Vallat Bernard,  
1962, Retraité, à Bassecourt

avec 1’360 suffrages

02.06 Do Carmo Acacio,  
1981, Responsable d’équipe  
en assurances, à Delémont

avec 1’218 suffrages

02.26 Vuillaume Nicolas,  
2000, Stagiaire HEG au Service  
de la population, à Courfaivre

avec 1’072 suffrages

Liste N° Dénomination de la liste Siège(s)

06 Parti libéral-radical jurassien 2

07 Parti Chrétien social indépendant 3

08 Parti Vert’libéral 0

Total 26

Résultats : candidats

Liste N° 01 Dénomination CS-POP et Gauche  
en Mouvement

Nombre  
de suffrages 
de parti

16’692 Nombre de 
siège(s) 1

Le candidat élu avec le plus grand nombre de suffrages est :
01.01 Meury Rémy,  

1959, Retraité, à Delémont
avec 2’468 suffrages

Le suppléant est :
01.11 Schaffter Christophe,  

1966, Avocat, à Delémont
avec 2’313 suffrages

Les candidats non élus sont :
01.08 Corbat Jérôme,  

1962, Retraité, à Delémont
avec 1’289 suffrages

01.03 Gelso Esther,  
1955, Retraitée, à Delémont

avec 1’253 suffrages

01.06 Fedele Carla,  
2004, Etudiante, à Courtételle

avec 1’202 suffrages

01.07 Grossmann René,  
1966, Enseignant à la Division 
Technique du CEJEF, à Courrendlin

avec 1’101 suffrages

01.09 Erard Zia,  
2005, Etudiante, à Courrendlin

avec 1’042 suffrages

01.04 Marquis Robin,  
2005, Etudiant, à Corban

avec 991 suffrages

01.05 Schaller Hervé, 1979, Dessinateur 
architecture/Directeur de travaux, 
à Delémont

avec 960 suffrages

01.13 Charmillot Stéphane,  
1975, Bachelor de sciences  
en technologie alimentaire,  
à Delémont

avec 880 suffrages

01.02 Farine Pâris,  
2005, Assistant en soins et santé 
communautaire/Etudiant,  
à Courrendlin

avec 877 suffrages

01.10 Gaillard Morven,  
2005, Etudiant, à Courcelon

avec 807 suffrages

01.12 Clavreuil Philippe,  
1970, Vendeur, à Delémont

avec 725 suffrages

Liste N° 02 Dénomination Le Centre Jura

Nombre  
de suffrages  
de parti

59’373 Nombre de 
siège(s) 6

Les candidats élus avec le plus grand nombre de suffrages sont :
02.20 Monin François,  

1992, Directeur d’AgriJura,  
à Glovelier

avec 3’894 suffrages

02.10 Froidevaux Anne,  
1985, Responsable RH, à Châtillon

avec 3’562 suffrages

02.03 Beuret Boris,  
1977,  Président des Producteurs 
Suisses de Lait, à Corban

avec 2’707 suffrages

02.12 Goffinet Olivier,  
1980, Vice-directeur au Collège de 
Delémont, à Courrendlin

avec 2’520 suffrages

Dernier délai pour la remise des publications :

jusqu’au lundi 12 heures



PAGE 902 � JOURNAL OFFICIEL No 37 – Jeudi 23 octobre 2025

03.14 Rais Nicole,  
1962, Assistante parentale,  
à Courfaivre

avec 1’711 suffrages

03.16 Wisler Fanny,  
1976, Product Manager, à Delémont

avec 1’700 suffrages

Liste N° 04 Dénomination Les Vert-e-s Jura -  
Jeunes Vert-e-s Jura

Nombre de 
suffrages 
de parti

22’171 Nombre  
de siège(s) 2

Les candidates élues avec le plus grand nombre de suffrages sont :
04.01 Burri-Schmassmann Sonia,  

1965, Spécialiste de 
l’environnement, à Soyhières

avec 2’575 suffrages

04.07 Burri Sophie,  
1997, Ecobiologiste de la 
construction, à Soyhières

avec 1’933 suffrages

Le suppléant est :
04.02 Breuleux Raphaël,  

1976, Formateur en horlogerie,  
à Boécourt

avec 1’849 suffrages

Les candidats non élus sont :
04.14 Blaser Céline,  

1978, Travailleuse sociale,  
à Delémont

avec 1’653 suffrages

04.16 Queloz Fredéric,  
1978, Gérant PME, à Boécourt

avec 1’144 suffrages

04.03 Hänggi-Blattner Olivia,  
1997, Vigneronne, à Soyhières

avec 961 suffrages

04.10 Vitali Sylvain,  
1993, Ingénieur thermicien,  
à Delémont

avec 898 suffrages

04.05 Robert-Charrue Julie,  
1978, Correctrice, à Movelier

avec 860 suffrages

04.17 Tomat Olan,  
2002, Enseignant, à Boécourt

avec 822 suffrages

04.06 Linder Colin,  
2000, Archiviste, à Delémont

avec 761 suffrages

04.09 Linder Adèle,  
2005, Etudiante, à Delémont

avec 736 suffrages

04.18 Obrecht Jean-Paul,  
1952, Instituteur, à Undervelier

avec 731 suffrages

04.11 Gerber Obrecht Ruth,  
1954, Infirmière, à Undervelier

avec 721 suffrages

04.04 Blaser Frédéric,  
1975, Responsable RH, à Delémont

avec 721 suffrages

04.12 Luisoni Romaine,  
1990, Archéologue, à Bassecourt

avec 714 suffrages

04.13 Nivarlet Cécile,  
1968, Coach sportive, à Delémont

avec 683 suffrages

04.19 Gueissaz Pauline,  
2002, Etudiante, à Delémont

avec 672 suffrages

04.20 Luisoni Geoffroy,  
1988, Archéologue, à Bassecourt

avec 649 suffrages

04.15 Baboujian Paula,  
1971, Care manager, à Movelier

avec 625 suffrages

04.21 Siffert Virginie,  
1976, Auxiliaire de vie, à Delémont

avec 616 suffrages

04.08 Lombard Thierry,  
1963, Ingénieur en électronique,  
à Glovelier

avec 556 suffrages

Liste N° 03 Dénomination Parti socialiste jurassien -
Jeunesse socialiste jurassienne

Nombre de 
suffrages 
de parti

69’229 Nombre  
de siège(s) 7

Les candidats élus avec le plus grand nombre de suffrages sont :
03.23 Macquat Fabrice,  

1977, Resp. des filières de transition  
à la DIVART, à Courroux

avec 3’346 suffrages

03.19 Cerf Patrick,  
1975, Chef de projet, à Corban

avec 3’291 suffrages

03.20 Comte Pierre-André, 
1955, Secr. Général MAJ et réd.  
en chef Jura Libre, à Vellerat

avec 2’961 suffrages

03.11 Frossard Gaëlle,  
1988, Educatrice sociale, à Delémont

avec 2’867 suffrages

03.15 Schaffter Houlmann Françoise, 
1972, Chargée de communication,  
à Courtételle

avec 2’822 suffrages

03.17 Badertscher Christophe,  
1975, Ingénieur en environnement,  
à Delémont

avec 2’692 suffrages

03.01 Girardin Héloïse,  
2001, Technicienne en radiologie 
médicale, à Courfaivre

avec 2’638 suffrages

Les suppléants sont :
03.24 Schindelholz Jude,  

1980, Géographe, à Delémont
avec 2’477 suffrages

03.06 Bourquin Valérie,  
1969, Infirmière, à Courrendlin

avec 2’457 suffrages

03.08 Douma Folla-Gnimi Makanjou,  
1973, Infirmière, à Courroux

avec 2’413 suffrages

Les candidats non élus sont :
03.18 Burkhalter Joël,  

1965, Chargé de projet, à Courrendlin
avec 2’377 suffrages

03.12 Mérat Diop Jocelyne,  
1963, Collaboratrice administrative,  
à Courroux

avec 2’190 suffrages

03.05 Ngouontcheu Noah,  
2000, Ingénieur en gestion de la nature, 
à Glovelier

avec 2’159 suffrages

03.02 Hodel Sarah,  
1990, Travailleuse sociale, à Delémont

avec 2’115 suffrages

03.07 Chappuis Stéphanie,  
1978, Employée de commerce,  
à Develier

avec 2’065 suffrages

03.13 Plomb Gafner Isabelle,  
1970, Art-thérapeute, à Delémont

avec 2’034 suffrages

03.03 Ali Jordan,  
1999, Employé de commerce,  
à Delémont

avec 1’966 suffrages

03.26 Wade Aliou,  
1975, Educateur social, à Delémont

avec 1’960 suffrages

03.10 Fleury Wüthrich Valérie,  
1977, Créatrice de projets culturels  
et environnementaux, à Vermes

avec 1’955 suffrages

03.09 Etter Marie-Anne,  
1974, Biologiste, à Delémont

avec 1’916 suffrages

03.04 Crétin Sacha,  
2000, Étudiant, à Courfaivre

avec 1’906 suffrages

03.22 Lachat Alain,  
1970, Boucher, à Courroux

avec 1’888 suffrages

03.21 Escribano Juan,  
1973, Formateur/ Enseignant,  
à Courrendlin

avec 1’767 suffrages

03.25 Suvat Mehmet,  
1961, Décolleteur, à Delémont

avec 1’712 suffrages journalofficiel@lepays.ch
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05.24 Lanoir Stéphane,  
1978, Employé de commerce,  
à Delémont

avec 1’148 suffrages

05.14 Bendit Marie-Claire,  
1948, Retraitée, à Delémont

avec 1’059 suffrages

Liste N° 06 Dénomination Parti libéral-radical jurassien

Nombre de 
suffrages de 
parti

26’867 Nombre  
de siège(s) 2

Les candidats élus avec le plus grand nombre de suffrages sont :
06.20 Rufer Yann,  

1979, Directeur Croix-Rouge Jura/Pré-
sident du Parlement, à Rossemaison

avec 2’489 suffrages

06.02 Braichet Martin,  
1988, RH/Responsable d’agence,  
à Montavon

avec 1’757 suffrages

Le suppléant est :
06.08 Günter Christophe,  

1971, Ingénieur ETS, à Delémont
avec 1’441 suffrages

Les candidats non élus sont :
06.23 Schweingruber Alain,  

1952, Avocat/Député, à Boécourt
avec 1’395 suffrages

06.03 Brosy Stéphane,  
1964, Maître peintre/Enseignant 
professionnel/Suppléant, à Pleigne

avec 1’155 suffrages

06.06 Crevoisier Julien,  
1973, Economiste, à Delémont

avec 1’062 suffrages

06.05 Chételat Pierre,  
1962, Architecte/Suppléant,  
à Delémont

avec 1’031 suffrages

06.26 Tobler Michel,  
1965, Expert fiscal, à Boécourt

avec 1’025 suffrages

06.17 Parrat Patrick,  
1987, Chef de vente, à Courroux

avec 1’020 suffrages

06.25 Tobler Clément,  
1999, Fiduciaire indépendant,  
à Boécourt

avec 885 suffrages

06.21 Schindelholz Loic,  
1999, Entrepreneur, à Delémont

avec 817 suffrages

06.22 Schmid Vivien,  
1998, Auditeur, à Delémont

avec 805 suffrages

06.09 Haenni Pascal,  
1959, Retraité, à Develier

avec 785 suffrages

06.15 Meury Pierre-Xavier,  
1956, Géologue, à Delémont

avec 765 suffrages

06.18 Renaud Daniel,  
2000, Economiste d’entreprise,  
à Develier

avec 753 suffrages

06.10 Haenni-Béguelin Sonia,  
1972, Vendeuse, à Develier

avec 678 suffrages

06.11 Kocher Nicolas,  
1990, Responsable finances et RH,  
à Delémont

avec 676 suffrages

06.19 Rubli Ulrich,  
1960, Gestionnaire commercial PPA,  
à Delémont

avec 667 suffrages

06.16 Noghero Olivier,  
1972, Médecin, à Delémont

avec 655 suffrages

06.14 Loriol Joël,  
1984, Promoteur immobilier,  
à Delémont

avec 646 suffrages

06.13 Laederach Yann,  
1988, Conseiller, à Vicques

avec 631 suffrages

Liste N° 05 Dénomination Union Démocratique  
du Centre

Nombre de 
suffrages de 
parti

47’554 Nombre  
de siège(s) 5

Les candidats élus avec le plus grand nombre de suffrages sont :
05.01 Schnegg Fred-Henri,  

1965, Chef du service de 
l’enseignement, à Courroux

avec 2’979 suffrages

05.05 Stettler Francine,  
2001, Enseignante primaire,  
à Delémont

avec 2’439 suffrages

05.03 Koller Alain,  
1977, Agriculteur, à Bourrignon

avec 2’092 suffrages

05.22 Lachat Damien,  
1977, Ingénieur HES, à Bassecourt

avec 1’887 suffrages

05.08 Juillerat Frédéric,  
1965, Agriculteur, à Courfaivre

avec 1’797 suffrages

Les suppléants sont :
05.04 Montavon Lionel,  

1975, Gendarme/Président GP,  
à Courcelon

avec 1’790 suffrages

05.02 Rottet Philippe,  
1946, Retraité, à Delémont

avec 1’728 suffrages

Les candidats non élus sont :
05.09 Spies Cindy, 

1979, Secrétaire médicale,  
à Courroux

avec 1’670 suffrages

05.06 Studer Laurence,  
1960, Agricultrice, à Delémont

avec 1’619 suffrages

05.12 Baettig Dominique,  
1953, Psychiatre FMH, à Delémont

avec 1’563 suffrages

05.19 Gerber Mélissa,  
1996, Agricultrice, à Movelier

avec 1’554 suffrages

05.17 Eicher Joëlle,  
1978, Agricultrice, à Corban

avec 1’550 suffrages

05.13 Zmoos Nadine,  
2003, Employée de commerce,  
à Vicques

avec 1’547 suffrages

05.20 Gunzinger Grégory,  
1985, Décolleteur, à Bassecourt

avec 1’510 suffrages

05.07 Haegeli Laurent,  
1978, Indépendant, à Bassecourt

avec 1’487 suffrages

05.11 Willemin Noël,  
1977, Agriculteur, à Ederswiler

avec 1’450 suffrages

05.26 Scheurer Manfred,  
1985, Agriculteur, à Boécourt

avec 1’421 suffrages

05.16 Cerf-Büschlen Isabelle,  
1981, Employée de commerce,  
à Courrendlin

avec 1’394 suffrages

05.10 Vogel Marcel,  
1965, Chef Monteur/Formateur,  
à Mervelier

avec 1’371 suffrages

05.15 Buchwalder Didier,  
2005, Mécanicien en machines 
agricoles, à Courcelon

avec 1’355 suffrages

05.18 Flury Charlotte,  
1996, Paysanne brevetée,  
à Courchapoix

avec 1’343 suffrages

05.23 Lando Michel,  
1964, Chef des ventes diplômé,  
à Bassecourt

avec 1’317 suffrages

05.21 Juillerat Bryan,  
1999, Employé de commerce,  
à Courrendlin

avec 1’311 suffrages

05.25 Rufer Walter,  
1955, Agriculteur retraité,  
à Rossemaison

avec 1’288 suffrages
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07.15 Erard Valérie,  
2002, Agricultrice, à Courroux

avec 701 suffrages

07.02 Brahier Jean-Louis,  
1960, Retraité, à Courcelon

avec 683 suffrages

07.25 Sommer Patricia,  
1974, Employée de commerce,  
à Courfaivre

avec 674 suffrages

07.11 Chevrey Nicolas,  
1979, Secrétaire général Hôpital  
du Jura, à Delémont

avec 655 suffrages

07.24 Scrima Zoé,  
1992, Designer en communication 
visuelle, à Courtételle

avec 630 suffrages

07.12 Choffat Christine,  
1958, Conseillère générale/Retraitée,  
à Bassecourt

avec 603 suffrages

07.03 Carabotti Anna,  
1959, Retraitée, à Courrendlin

avec 590 suffrages

07.26 Soranzo Julie,  
1998, Animatrice socioculturelle,  
à Courtételle

avec 564 suffrages

07.23 Paratte Arnaud,  
1990, Gestionnaire du commerce 
de détail, à Courroux

avec 553 suffrages

Liste N° 08 Dénomination Parti Vert’libéral

Nombre de 
suffrages de 
parti

9’150 Nombre  
de siège(s) 0

Les candidats non élus sont :
08.03 Joliat Gérard,  

1976, Spécialiste marketing avec 
brevet fédéral, à Sceut

avec 1’116 suffrages

08.01 Beuret Alain,  
1978, Architecte EPFL, à Delémont

avec 1’009 suffrages

08.02 Chételat Morgan,  
2003, Étudiant en IA et technologies 
durables, à Develier

avec 649 suffrages

08.04 Ceppi Anne,  
1965, Consultante en santé 
vétérinaire publique, à Bassecourt

avec 587 suffrages

08.17 Frund Joanie,  
1994, Travailleuse sociale,  
à Courcelon

avec 513 suffrages

08.05 Rustemi Blerim,  
1990, Entrepreneur, à Rossemaison

avec 470 suffrages

08.06 Dalcher-Joliat Nathalie,  
1978, Géologue, à Delémont

avec 463 suffrages

08.07 Seuret Philippe,  
1955, Retraité et apiculteur,  
à Châtillon

avec 441 suffrages

08.11 Wirz Christian, 
1955, Retraité, à Delémont

avec 397 suffrages

08.13 Chételat Stève,  
1977, Secrétaire communal,  
à Courchapoix

avec 350 suffrages

08.12 Brunott Klasina,  
1980, Spécialiste santé et sécurité 
au travail (STPS), à Sceut

avec 329 suffrages

08.10 Deloy Sébastien,  
1973, Photographe professionnel,  
à Courroux

avec 283 suffrages

08.19 Caillet Alain,  
1974, Spécialiste en sinistre,  
à Delémont

avec 239 suffrages

08.09 Chevalier Gregory,  
1977, Employé cantonal, à Vicques

avec 217 suffrages

06.04 Cerkezi Dzevat,  
1985, Conseiller à la clientèle,  
à Bassecourt

avec 557 suffrages

06.07 Froté Vincent,  
1958, Retraité, à Delémont

avec 551 suffrages

06.01 Beyazsac Necla,  
1981, Conseillère en assurance,  
à Courroux

avec 516 suffrages

06.24 Sirimsi Taylan,  
1994, Termineur en rhabillage horloger, 
à Courroux

avec 505 suffrages

06.12 Kutlu Bahtiyar,  
1983, Conseiller en assurance et 
prévoyance, à Courrendlin

avec 482 suffrages

Liste N° 07 Dénomination Parti Chrétien Social 
Indépendant

Nombre de 
suffrages de 
parti

27’767 Nombre  
de siège(s) 3

Les candidats élus avec le plus grand nombre de suffrages sont :
07.05 Chappuis Damien,  

1979, Maire/Ingénieur en informatique 
de gestion, à Delémont

avec 3’171 suffrages

07.01 Berret Ignace,  
1989, Agronome, à Delémont

avec 1’978 suffrages

07.09 Chapuis Patrick,  
1961, Conseiller communal,  
à Delémont

avec 1’622 suffrages

Les suppléants sont :
07.22 Maitre-Schindelholz Suzanne, 

1956, Conseillère de ville/Secrétaire 
médicale, à Delémont

avec 1’320 suffrages

07.10 Chèvre Olivier,  
1973, Conseiller communal/Ingénieur 
HES, à Bassecourt

avec 1’155 suffrages

Les candidats non élus sont :
07.17 Froidevaux Jean,  

1964, Chef de service financier,  
à Delémont

avec 1’062 suffrages

07.04 Cattin Hervé,  
1975, Agriculteur, à Courtételle

avec 984 suffrages

07.19 Lobsiger Stéphane,  
1969, Responsable de domaine,  
à Develier

avec 964 suffrages

07.07 Chappuis Malika,  
1988, Comptable, à Vicques

avec 941 suffrages

07.20 Lovy Aurélien,  
1989, Agriculteur/Vigneron/Encaveur, 
à Saulcy

avec 906 suffrages

07.08 Chapuis Bastien,  
1993, Conseiller vente, à Develier

avec 867 suffrages

07.14 Erard Dominique,  
1966, Agriculteur, à Courcelon

avec 822 suffrages

07.16 Fleury Luc,  
1953, Retraité, à Courcelon

avec 754 suffrages

07.21 Maître-Brusatin Gabrielle,  
1981, Infirmière/Mère au foyer,  
à Vicques

avec 747 suffrages

07.18 Koller Jennie,  
1995, Enseignante primaire,  
à Courtételle

avec 738 suffrages

07.13 Claude Steve,  
1978, Pharmacien, à Delémont

avec 735 suffrages

07.06 Chappuis Leïla,  
2000, Enseignante primaire,  
à Delémont

avec 708 suffrages
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Deuxième répartition

Liste Nombre de suffrages : sièges de la première 
répartition + 1 = Quotient

01 8’345 3 2’781.6667

02 5’093 2 2’546.5000

03 5’291 2 2’645.5000

04 4’105 2 2’052.5000

05 3’527 2 1’763.5000

06 6’856 3 2’285.3333

La liste 01 a le quotient le plus élevé, elle obtient en conséquence un 
siège supplémentaire, soit  3 sièges.

Résumé de la répartition des sièges

Liste N° Dénomination de la liste Siège(s)

01 Parti socialiste jurassien - Jeunesse socialiste 
jurassienne 3

02 CS-POP - Les Vert-e-s Jura -  
Jeunes Vert-e-s Jura 1

03 Parti Chrétien Social Indépendant 1

04 Parti libéral-radical jurassien 1

05 Union Démocratique du Centre 1

06 Le Centre Jura 2

Total 9

Résultats : candidats

Liste N° 01 Dénomination Parti socialiste jurassien -
Jeunesse socialiste jurassienne

Nombre de 
suffrages 
de parti

8’345 Nombre  
de siège(s) 3

Les candidats élus avec le plus grand nombre de suffrages sont :
01.05 Gerster Sarah,  

1982, Statisticienne, à Les Enfers
avec 1’496 suffrages

01.06 Girard Nicolas,  
1967, Assistant technique ferroviaire, 
à Le Noirmont

avec 1’211 suffrages

01.02 Chaignat Florence,  
1973, Secrétaire-comptable, Lajoux 
(JU), à Saignelégier

avec 1’207 suffrages

Les suppléantes sont :
01.01 Broquet Ducret Cannelle,  

1982, Pédiatre, à Les Genevez
avec 845 suffrages

01.09 Stadelmann Marion,  
1997, Epicière, à Saignelégier

avec 817 suffrages

Les candidats non élus sont :
01.03 Farine Martial,  

1966, Laborant en biologie,  
à Les Bois

avec 811 suffrages

08.14 Fretz Sebastian,  
1984, Entrepreneur, à Sceut

avec 215 suffrages

08.15 Fretz Natalie,  
1982, Maîtresse école enfantine,  
à Sceut

avec 213 suffrages

08.08 Allimann Yvette,  
1959, Communicante technique,  
à Undervelier

avec 208 suffrages

08.16 Bianchini Fabio,  
1977, Conseiller en assurances,  
à Courrendlin

avec 206 suffrages

08.18 Karakus Belinda,  
1999, Opératrice en horlogerie,  
à Courfaivre

avec 193 suffrages

DISTRICT DES FRANCHES-MONTAGNES
Données statistiques
Nombre d’électeurs inscrits� 8’904
dont Suisses de l’étranger� 736
Cartes de légitimation par correspondance� 3’613
Cartes de légitimation à l’urne	�  490
Nombre de cartes rentrées valables	�  4’103
Nombre de bulletins rentrés� 3’890
Nombre de bulletins blancs� 22
Nombre de bulletins nuls� 9
Nombre de bulletins valables� 3’859
Participation : 43,7 %

Résultats : suffrages de parti
Liste		  Suffrages de parti
01	 PSJ - JSJ 	 8’345
02	 CS-P/Verts 	 5’093
03	 PCSI 	 5’291
04	 PLRJ 	 4’105
05	 UDC 	 3’527
06	 Le Centre 	 6’856
Total		  33’217
Suffrages blancs	 1’514

Détermination du quotient
Nombre de suffrages exprimés : 
Nombre de sièges + 1 = Quotient
33’217 :	 10 = 3’321.7000
Arrondi à = Quotient = 3’322

Résultats :  
répartition des sièges entre les différentes listes

Première répartition

Liste Nombre de suffrages : Quotient = Nombre de sièges

01 8’345 3’322 2

02 5’093 3’322 1

03 5’291 3’322 1 

04 4’105 3’322 1 

05 3’527 3’322 1 

06 6’856 3’322 2 

Total 8

Service de renseignements juridiques
Les personnes qui désirent consulter le Service de 
renseignements juridiques peuvent s’inscrire auprès 
de la Recette et Administration de district, contre 
paiement d’un émolument de 20 francs.
Les consultations ont lieu, en principe, tous les lun-
dis de 16 à 19 heures, à l’étude de l’avocat de service 
désigné et durent environ 20 minutes.

Dernier délai pour la remise des publications :

jusqu’au lundi 12 heures
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Liste N° 04 Dénomination Parti libéral-radical 
jurassien

Nombre  
de suffrages 
de parti

4’105 Nombre de 
siège(s) 1

Le candidat élu avec le plus grand nombre de suffrages est :
04.05 Lovis Anael,  

2001, Avocat-stagiaire/Maire/
Suppléant, à Les Genevez

avec 945 suffrages

La suppléante est :
04.03 Donzé Irène,  

1975, Economiste/Députée,  
à Les Breuleux

avec 901 suffrages

Les candidats non élus sont :
04.08 Paratte Damien,  

1968, Directeur, à Le Noirmont
avec 369 suffrages

04.09 Prétat Jacques,  
1957, Retraité, à Les Breuleux

avec 330 suffrages

04.07 Mühlethaler Loïc,  
2000, Chargé de projets techniques, 
à Le Noirmont

avec 285 suffrages

04.01 Barraud Michael,  
1978, Expert métier, à Les Genevez

avec 284 suffrages

04.04 Froidevaux Sonia,  
1983, Employée de commerce,  
à Le Cerneux-Veusil

avec 257 suffrages

04.06 Miserez Diego,  
2004, Carrossier-tôlier,  
à Les Breuleux

avec 249 suffrages

04.02 Bonvin Christian,  
1960, Responsable commercial,  
à Les Breuleux

avec 189 suffrages

Liste N° 05 Dénomination Union Démocratique  
du Centre

Nombre  
de suffrages 
de parti

3’527 Nombre de 
siège(s) 1

La candidate élue avec le plus grand nombre de suffrages est :
05.01 Favre Brigitte,  

1984, Agronome spécialisée en 
sciences équines, à Saignelégier

avec 775 suffrages

Le suppléant est :
05.02 Rais Irmin,  

1979, Agriculteur, à Le Bémont
avec 525 suffrages

Les candidats non élus sont :
05.08 Scheidegger Sylvain,  

1992, Agriculteur, à Saignelégier
avec 323 suffrages

05.03 Guerne Loïc, 1996,  
Courtier en immobilier,  
à Les Pommerats

avec 308 suffrages

05.04 Belser Katia,  
1988, Femme paysanne,  
à Montfaucon

avec 294 suffrages

05.07 Ruffieux Alex,  
2006, Employé de commerce,  
à Saignelégier

avec 271 suffrages

05.06 Schärz Raphaël,  
1990, Agriculteur, à Les Bois

avec 264 suffrages

05.09 Steullet Vincent,  
1957, Retraité, à Soubey

avec 257 suffrages

05.05 Cattin Gaëtan,  
1988, Mécanicien machine agricole, 
à Le Noirmont

avec 235 suffrages

01.07 Kanimba Athanase,  
1955, Eclairagiste retraité, à Les Bois

avec 602 suffrages

01.08 Landry Baptiste,  
1989, Spécialiste qualité en 
horlogerie, à Les Breuleux

avec 541 suffrages

01.04 Fleury Dany,  
2002, Responsable de magasin,  
à Le Noirmont

avec 471 suffrages

Liste N° 02 Dénomination CS-POP - Les Vert-e-s Jura 
- Jeunes Vert-e-s Jura

Nombre  
de suffrages 
de parti

5’093 Nombre de 
siège(s) 1

La candidate élue avec le plus grand nombre de suffrages est :
02.01 Godat Pauline,  

1989, Psychothérapeute,  
à Montfaucon

avec 974 suffrages

Le suppléant est :
02.02 Godat Ivan,  

1986, Enseignant, à Le Bémont
avec 688 suffrages

Les candidats non élus sont :
02.04 Marchand Gaëtan,  

2000, Biologiste, à Montfaucon
avec 604 suffrages

02.09 Donzé Jean-François,  
1967, Secrétaire syndical,  
à Les Breuleux

avec 536 suffrages

02.05 Léger Théo, 
2003, Employé de commerce, à Lajoux

avec 513 suffrages

02.07 Berberat Stéphane,  
1973, Agriculteur, à Les Breuleux

avec 428 suffrages

02.08 Ettlin Sandro,  
1989, Brasseur, à Saint-Brais

avec 419 suffrages

02.03 Schaffter Emmanuelle,  
1968, Diététicienne, à Saignelégier

avec 418 suffrages

02.06 Ravinet Benjamin,  
1978, Travailleur social,  
à Le Cerneux-Veusil

avec 371 suffrages

Liste N° 03 Dénomination Parti Chrétien Social 
Indépendant

Nombre  
de suffrages 
de parti

5’291 Nombre de 
siège(s) 1

Le candidat élu avec le plus grand nombre de suffrages est :
03.08 Wermeille Vincent,  

1959, Agriculteur, à Saignelégier
avec 1’482 suffrages

La suppléante est :
03.03 Guenot Sophie,  

1970, Agricultrice, à Les Emibois
avec 933 suffrages

Les candidats non élus sont :
03.04 Jobin Damien,  

1994, Maître électricien, à Les Bois
avec 593 suffrages

03.05 Oppliger José, 
1977, Chef d’entreprise, à Le Noirmont

avec 433 suffrages

03.06 Pelletier Carole,  
1971, Infirmière, à Les Genevez

avec 378 suffrages

03.09 Cattin Laurent,  
1975, Chef d’entreprise, à Les Bois

avec 334 suffrages

03.02 Gigandet Gervais,  
1965, Responsable en intendance,  
à Les Genevez

avec 320 suffrages

03.01 Berisha Bajram,  
1970, Infirmier, à Les Bois

avec 263 suffrages

03.07 Pelletier Anaïs,  
2001, Etudiante en Bachelor,  
à Les Genevez

avec 256 suffrages
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Résultats :  
répartition des sièges entre les différentes listes

Première répartition

Liste Nombre de suffrages : Quotient = Nombre de sièges

01 51’563 8’177 6

02 24’737 8’177 3

03 12’150 8’177 1 

04 3’970 8’177 0

05 20’521 8’177 2

06 25’570 8’177 3 

07 12’723 8’177 1 

08 4’113 8’177 0

Total 16

Deuxième répartition

Liste Nombre de suffrages : sièges de la première 
répartition + 1 = Quotient

01 51’563 7 7’366.1429

02 24’737 4 6’184.2500

03 12’150 2 6’075.0000

04 3’970 1 3’970.0000

05 20’521 3 6’840.3333

06 25’570 4 6’392.5000

07 12’723 2 6’361.5000

08 4’113 1 4’113.0000

La liste 01 a le quotient le plus élevé, elle obtient en conséquence un 
siège supplémentaire, soit  7 sièges.

Troisième répartition

Liste Nombre de suffrages : sièges de la deuxième 
répartition + 1 = Quotient

01 51’563 8 6’445.3750

02 24’737 4 6’184.2500

03 12’150 2 6’075.0000

04 3’970 1 3’970.0000

05 20’521 3 6’840.3333

06 25’570 4 6’392.5000

07 12’723 2 6’361.5000

08 4’113 1 4’113.0000

La liste  05  a le quotient le plus élevé, elle obtient en conséquence un 
siège supplémentaire, soit  3 sièges.

Résumé de la répartition des sièges

Liste N° Dénomination de la liste Siège(s)

01 Le Centre Jura 7

02 Parti socialiste jurassien - jeunesse socialiste 
jurassienne 3

03 Les Vert-e-s Jura et les Jeunes Vert-e-s Jura 1

04 CS-POP et Gauche en Mouvement 0

Liste N° 06 Dénomination Le Centre Jura

Nombre  
de suffrages 
de parti

6’856 Nombre de 
siège(s) 2

Les candidats élus avec le plus grand nombre de suffrages sont :
06.08 Brahier Amélie,  

1987, Notaire, à Les Enfers
avec 1’217 suffrages

06.07 Paratte Thierry,  
1959, Comptable, à Les Breuleux

avec 928 suffrages

Le suppléant est :
06.09 Frésard Marc André,  

1963, Agriculteur, à Le Bémont
avec 861 suffrages

Les candidats non élus sont :
06.01 Pelletier Esposito Léonie,  

1974, Employée de commerce,  
à Les Breuleux

avec 810 suffrages

06.04 Schaffter Xavier,  
1982, Chef de vente, à Montfaucon

avec 565 suffrages

06.03 Babey Andrea,  
1974, Hôtesse d’accueil/
Coordinatrice FM, à Saignelégier

avec 502 suffrages

06.06 Guinchard Gigandet Nathalie,  
1962, Opticienne, à Le Bémont

avec 485 suffrages

06.02 Krasniqi Fation,  
2000, Ingénieur civil EPF, à Les Bois

avec 430 suffrages

06.05 Muller Philippe,  
1967, Conducteur de train,  
à Les Breuleux

avec 353 suffrages

DISTRICT DE PORRENTRUY
Données statistiques
Nombre d’électeurs inscrits� 20’630
dont Suisses de l’étranger� 1’628
Cartes de légitimation par correspondance� 8’567
Cartes de légitimation à l’urne� 1’397
Nombre de cartes rentrées valables� 9’964
Nombre de bulletins rentrés� 9’334
Nombre de bulletins blancs� 48
Nombre de bulletins nuls� 14
Nombre de bulletins valables� 9’272
Participation : 45,2 %

Résultats : suffrages de parti
Liste		  Suffrages de parti
01	 Le Centre 	 51’563
02	 PSJ - JSJ 	 24’737
03	 Les Vert-e-s 	 12’150
04	 CS-POP/GeM 	 3’970
05	 UDC 	 20’521
06	 PLRJ 	 25’570
07	 PCSI 	 12’723
08	 PVL 	 4’113
Total		  155’347
Suffrages blancs	 11’549

Détermination du quotient
Nombre de suffrages exprimés :	  
Nombre de sièges + 1 = Quotient
155’347 : 19 = 8’176.1579
Arrondi à = Quotient = 8’177

journalofficiel@lepays.ch
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Liste N° 02 Dénomination Parti socialiste jurassien -
jeunesse socialiste jurassienne

Nombre de 
suffrages 
de parti

24’737 Nombre  
de siège(s) 3

Les candidates élues avec le plus grand nombre de suffrages sont :
02.02 Lehmann Katia,  

1974, Ostéopathe,  
à Villars-sur-Fontenais

avec 2’127 suffrages

02.12 Aubry-Janketic Jelica,  
1978, Employée de commerce,  
à Courtedoux

avec 1’937 suffrages

02.17 Raval Lisa,  
1989, Secrétaire générale CURAVIVA 
Jura, à Porrentruy

avec 1’586 suffrages

Les suppléants sont :
02.18 Loichat Julien,  

1983, Directeur général 
d’institutions, à Porrentruy

avec 1’550 suffrages

02.04 Gerber Chantal,  
1968, Enseignante, à Porrentruy

avec 1’529 suffrages

Les candidats non élus sont :
02.14 Babey Yannis,  

1972, Géographe/Historien,  
à Porrentruy

avec 1’484 suffrages

02.10 Lièvre Corbat Hildegarde, 
1966, Directrice/Enseignante,  
à Courtemaîche

avec 1’330 suffrages

02.09 Beuret Léo,  
2000, Enseignant, à Courgenay

avec 1’297 suffrages

02.01 Richard Lionel,  
1990, Agriculteur,  
à Villars-sur-Fontenais

avec 1’267 suffrages

02.05 a Marca-Kaba Hadja,  
1987, Educatrice sociale,  
à Courgenay

avec 1’174 suffrages

02.08 Bourquard Philippe,  
1965, Enseignant, à Fontenais

avec 1’105 suffrages

02.16 Tonti-Vuillaume Emilie,  
1986, Praticienne en édu. précoce 
spécialisée, à Porrentruy

avec 1’054 suffrages

02.03 Migy François-Xavier,  
1961, Ancien secrétaire syndical,  
à Cœuve

avec 997 suffrages

02.13 Colomb Eva,  
1995, Musicienne, à St-Ursanne

avec 945 suffrages

02.07 Cuenat Armelle,  
1977, Ethnologue, à Pleujouse

avec 894 suffrages

02.15 Voisard Yves,  
1963, Mécanicien, à Porrentruy

avec 862 suffrages

02.06 Schneider Hausser Lydia,  
1958, Travailleuse sociale  
à la retraite, à Courtemautruy

avec 803 suffrages

02.11 Siess Romuald,  
2001, Etudiant Master en sciences 
sociales, à Vendlincourt

avec 790 suffrages

Liste N° 03 Dénomination Les Vert-e-s Jura et les Jeunes 
Vert-e-s Jura

Nombre de 
suffrages 
de parti

12’150 Nombre  
de siège(s) 1

Le candidat élu avec le plus grand nombre de suffrages est :
03.01 Laville Baptiste,  

1979, Responsable de projets ONG, 
à Porrentruy

avec 1’285 suffrages

Liste N° Dénomination de la liste Siège(s)

05 Union Démocratique du Centre 3

06 Parti libéral-radical jurassien 3

07 Parti Chrétien Social Indépendant 1

08 Parti Vert’libéral 0

Total 18

Résultats : candidats

Liste N° 01 Dénomination Le Centre Jura
Nombre de 
suffrages 
de parti

51’563 Nombre  
de siège(s) 7

Les candidats élus avec le plus grand nombre de suffrages sont :
01.11 Corbat Gauthier,  

1985, Industriel, à Vendlincourt
avec 4’702 suffrages

01.17 Meyer Marcel,  
1966, Directeur/Administrateur,  
à Porrentruy

avec 3’770 suffrages

01.14 Cerf Mathieu,  
1991, Chef de ventes assurance,  
à Courgenay

avec 3’344 suffrages

01.03 Maitre Lionel,  
1985, Membre direction/
Responsable régional, à Boncourt

avec 3’084 suffrages

01.06 Pineau Eric,  
1965, Ingénieur HES génie civil,  
à Porrentruy

avec 2’805 suffrages

01.08 Quiquerez Sylvain,  
1981, Agriculteur, à Granfontaine

avec 2’802 suffrages

01.04 Voillat Magali,  
1981, Secrétaire générale AJC,  
à Porrentruy

avec 2’681 suffrages

Les suppléants sont :
01.07 Jubin Guy,  

1969, Directeur finances et RH,  
à Alle

avec 2’643 suffrages

01.15 Piquerez Sébastien,  
1993, Actuaire, à Porrentruy

avec 2’615 suffrages

01.12 Génesta Nagel Karine,  
1985, Directrice admin. finances, RH, 
à Alle

avec 2’380 suffrages

Les candidats non élus sont :
01.01. Bonvallat Gérard,  

1962, Directeur adjoint, à Miécourt
avec 2’343 suffrages

01.10. Boesch-Bourquenez Florence, 
1959, Ingénieure du génie rural/ 
Géomètre, à Boncourt

avec 2’230 suffrages

01.05 Henry Maxence,  
1991, Agriculteur, à Damphreux

avec 2’062 suffrages

01.09 Ruegg Stéphane,  
1965, Conseiller en personnel,  
à Bure

avec 2’029 suffrages

01.16 Charmillot Yves,  
1969, Agriculteur, à Montmelon

avec 1’907 suffrages

01.13 Roos Vermeille Carole,  
1981, Hypnothérapeute, à Alle

avec 1’862 suffrages

01.18 Juillard Arnaud,  
1996, Enseignant en formation,  
à Damvant

avec 1’642 suffrages

01.02 Franc Grégory,  
1981, Formateur enseignant,  
à Courtedoux

avec 1’553 suffrages
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Liste N° 05 Dénomination Union Démocratique du Centre
Nombre de 
suffrages 
de parti

20’521 Nombre  
de siège(s) 3

Les candidats élus avec le plus grand nombre de suffrages sont :
05.01 Moser John,  

1983, Agriculteur/Maire, à Bonfol
avec 1’721 suffrages

05.17 Zurcher Fabian,  
1989, Cuisinier, à Courtedoux

avec 1’401 suffrages

05.18 Moser Miriam,  
1987, Comptable, à Bonfol

avec 1’285 suffrages

Les suppléants sont :
05.06 Farner Lysiane,  

1992, Douanière, à Fregiécourt
avec 1’189 suffrages

05.03 Bouduban Jean Marc,  
1971, Directeur RH-Coach 
professionnel ind., à Alle

avec 1’159 suffrages

Les candidats non élus sont :
05.14 Reusser Joé,  

1993, Agriculteur, à Porrentruy
avec 1’126 suffrages

05.04 Chapuis Loïc,  
1990, Agent immobilier, à Fontenais

avec 1’046 suffrages

05.07 Fleury Lisa,  
2003, Assistante dentaire,  
à Montignez

avec 1’003 suffrages

05.09 Lerch Christophe,  
1971, Agriculteur, à Bonfol

avec 981 suffrages

05.12 Mischler Aurélie,  
1991, Responsable logistique  
(en stockage), à Bonfol

avec 963 suffrages

05.05 Choulat Rémy,  
1966, Agent d’exploitation RCJU,  
à Cornol

avec 923 suffrages

05.10 Lisser Frédéric,  
1981, Agent d’exploitation RCJU,  
à Vendlincourt

avec 893 suffrages

05.08 Gridelli Florian,  
1981, PMO/Digital project manager, 
à Alle

avec 845 suffrages

05.02 Laville Bruno,  
1972, Comptable/Entrepreneur,  
à Chevenez

avec 816 suffrages

05.13 Papamarenghi Diego,  
1969, Concierge, à Courgenay

avec 722 suffrages

05.15 Roth Noah,  
2002, Employé de commerce, à Bure

avec 716 suffrages

05.16 Varin Anatole,  
1984, Génie civil, à Alle

avec 709 suffrages

05.11 Michel Nicole,  
1963, Indépendante, à Porrentruy

avec 663 suffrages

Liste N° 06 Dénomination Parti libéral-radical jurassien
Nombre de 
suffrages 
de parti

25’570 Nombre  
de siège(s) 3

Les candidats élus avec le plus grand nombre de suffrages sont :
06.12 Jolissaint Didier,  

1965, Employé de banque/Maire,  
à Courtemautruy

avec 1’831 suffrages

06.10 Gerber Eric,  
1974, Agriculteur, à Vendlincourt

avec 1’795 suffrages

06.01 Amstutz Rolf,  
1964, Agriculteur agritourisme/
Député, à Courchavon

avec 1’781 suffrages

Le suppléant est :
03.13 Prudat Brice,  

1986, Agriculteur, à Courtemautry
avec 808 suffrages

Les candidats non élus sont :
03.03 Godat Joël,  

1982, Ingénieur en environnement,  
à Porrentruy

avec 731 suffrages

03.06 Amstutz Julie,  
1998, Consultante conservation 
patrimoine, à Miécourt

avec 729 suffrages

03.09 Chavanne Jean-Pierre,  
1965, Enseignant/Médiateur 
scolaire, à Cœuve

avec 714 suffrages

03.07 Fernex Jean,  
1961, Biologiste, à Bressaucourt

avec 709 suffrages

03.12 Munoz Cristel,  
1965, Infirmière, à Courtemautry

avec 703 suffrages

03.02 Schild Anne,  
1969, Historienne de l’art-Licence  
ès Lettres, à Porrentruy

avec 680 suffrages

03.08 Courvoisier Marti Sylvie,  
1973, Biologiste/Enseignante,  
à Courgenay

avec 674 suffrages

03.17 Kradolfer Anita,  
1970, Diététicienne, à Boncourt

avec 635 suffrages

03.10 Miserez-Arpin Pauline,  
1988, Apicultrice, à Boncourt

avec 573 suffrages

03.16 Henry Mathias,  
1999, Menuisier/Ebéniste, à Lugnez

avec 566 suffrages

03.05 Heusler Jean-Marc,  
1962, Architecte, à Porrentruy

avec 527 suffrages

03.14 Galatioto Sabina,  
1992, Agricultrice, à Bonfol

avec 520 suffrages

03.18 Rebetez Renée,  
1959, Infirmière, à Porrentruy

avec 508 suffrages

03.11 Chapuis Vincent,  
1967, Economiste d’entreprise,  
à Boncourt

avec 481 suffrages

03.04 Kunz Voisard Florence,  
1967, Secrétaire médicale,  
à Vendlincourt

avec 465 suffrages

03.15 Akter Pintu,  
1974, Fonctionnaire, à Porrentruy

avec 450 suffrages

Liste N° 04 Dénomination CS-POP et Gauche  
en Mouvement

Nombre de 
suffrages 
de parti

3’970 Nombre  
de siège(s) 0

Les candidats non élus sont :
04.06 Fedele Pierluigi,  

1973, Directeur d’institution sociale, 
à Porrentruy

avec 1’266 suffrages

04.05 Lièvre Tristan,  
1996, Menuisier indépendant,  
à Fontenais

avec 615 suffrages

04.01 Pedevilla Fabienne,  
1962, Libraire/Artiste peintre,  
à Porrentruy

avec 397 suffrages

04.04 Berdat Augustin,  
2005, Etudiant, à Porrentruy

avec 367 suffrages

04.03 Sutterlet Dorian,  
1996, Employé de commerce,  
à Porrentruy

avec 353 suffrages

04.02 Bourquin Paul,  
1999, Employé de commerce,  
à Porrentruy

avec 297 suffrages
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07.17 Udry Léchenne Gladys,  
1976, Employée admin. fédérale des 
douanes, à Porrentruy

avec 621 suffrages

07.18 Zola Bryan,  
1996, Artiste, à Porrentruy

avec 553 suffrages

07.08 Gueniat Cédric,  
1968, Employé de la Confédération,  
à Vendlincourt

avec 546 suffrages

07.06 Giordano Fabrice,  
1971, Educateur social, à Courgenay

avec 447 suffrages

07.10 Henzelin Aline,  
1973, Coiffeuse, à Porrentruy

avec 429 suffrages

07.07 Grossmann Mélody,  
1989, Cheffe de projet en 
construction, à Alle

avec 427 suffrages

07.03 Comment Antony,  
1990, Assistant socioéducatif,  
à Fontenais

avec 379 suffrages

07.14 Quiquerez Yves,  
1957, Retraité, à Porrentruy

avec 358 suffrages

07.02 Chambaz Rosalie,  
1974, Assistante en soins 
communautaires, à Porrentruy

avec 338 suffrages

07.12 Mehmetaj Zenel,  
1962, Interprète, à Bonfol

avec 328 suffrages

07.16 Schwab Ruth,  
1960, Retraitée, à Porrentruy

avec 315 suffrages

07.04 Cuttat Joseph,  
1953, Retraité, à Porrentruy

avec 289 suffrages

Liste N° 08 Dénomination Parti Vert’libéral
Nombre de 
suffrages 
de parti

4’113 Nombre  
de siège(s) 0

Les candidats non élus sont :
08.02 Vuillaume Ismaël,  

1979, Gendarme, à Rocourt
avec 688 suffrages

08.01 Receveur Didier,  
1970, Conseiller immobilier,  
à Courgenay

avec 659 suffrages

08.03 Monnerat Paul,  
1976, Biologiste, à Montignez

avec 489 suffrages

08.04 Vallat Fabien,  
1969, Ing. physique du bâtiment/
Enseignant, à Bure

avec 430 suffrages

08.05 Léchenne Thierry,  
1981, Responsable d’Atelier, à Alle

avec 265 suffrages

08.07 Eschmann Denis,  
1980, Sales Specialist Pharma,  
à Porrentruy

avec 241 suffrages

08.09 Léchenne Mireille,  
1981, Planificatrice, à Miécourt

avec 171 suffrages

08.10 Receveur Lucien,  
2006, Employé de commerce,  
à Courgenay

avec 147 suffrages

08.08 André Ludovic,  
1997, Conducteur de train,  
à Fontenais

avec 114 suffrages

08.11 Girard Laurent Olivier,  
1954, Gestion d’entreprises HEC/
Retraité, à Porrentruy

avec 107 suffrages

08.14 Mettey Marc,  
1967, Consultant financier budget,  
à Courgenay

avec 106 suffrages

08.13 Sofra Arsim,  
1976, Entrepreneur, à Alle

avec 92 suffrages

Les suppléants sont :
06.18 Vuillaume Thomas,  

1984, Agriculteur/Vice-Maire/
Député, à Grandfontaine

avec 1’744 suffrages

06.02 Balmer David,  
1963, Menuisier indépendant,  
à Miécourt

avec 1’550 suffrages

Les candidats non élus sont :
06.17 Valley François,  

1962, Ancien Chancelier communal, 
à Porrentruy

avec 1’533 suffrages

06.11 Gyger Frédéric,  
1972, Responsable logistique,  
à Boncourt

avec 1’391 suffrages

06.03 Bieri Cédric,  
1970, Mécanicien / Machiniste,  
à Courgenay

avec 1’264 suffrages

06.06 Choulat Laurent,  
1987, Menuisier/Chef d’entreprise,  
à Villars-sur-Fontenais

avec 1’224 suffrages

06.14 Nicoulin Aline,  
1973, Secrétaire/Toiletteuse/
Suppléante, à Porrentruy

avec 1’138 suffrages

06.16 Simon Thierry,  
1989, Responsable d’atelier 
montage, à Porrentruy

avec 1’130 suffrages

06.15 Nobs Sandra,  
1970, Enseignante/Directrice/
Suppléante, à Porrentruy

avec 1’106 suffrages

06.13 Lallau Julien, 
1988, Chef d’entreprise, à Couchavon

avec 1’080 suffrages

06.05 Briot Fabrice,  
1970, Maître mécanicien,  
à Bressaucourt

avec 1’073 suffrages

06.09 Gerber Adrien,  
1992, Agriculteur, à Porrentruy

avec 1’067 suffrages

06.04 Boéchat Catherine,  
1974, Employée de commerce,  
à Porrentruy

avec 960 suffrages

06.07 Cortat Christelle,  
1971, Assistante en soins et santé 
communautaire, à Lugnez

avec 958 suffrages

06.08 Fluri Patrick,  
1963, Technicien de maintenance, 
à Alle

avec 703 suffrages

Liste N° 07 Dénomination Parti Chrétien Social 
Indépendant

Nombre de 
suffrages 
de parti

12’723 Nombre  
de siège(s) 1

Le candidat élu avec le plus grand nombre de suffrages est :
07.05 Eggertswyler Philippe,  

1969, Directeur d’institution sociale, 
à Porrentruy

avec 1’569 suffrages

Le suppléant est :
07.09 Haas Quentin,  

1991, Immunologiste, à Cornol
avec 1’525 suffrages

Les candidats non élus sont :
07.15 Schaffter Thomas, 

1974, Chef d’entreprise, à Porrentruy
avec 1’411 suffrages

07.01 Bandelier Patrick,  
1969, Directeur collège, à Porrentruy

avec 912 suffrages

07.11 Henzelin Pierre-André,  
1977, Maître/Agriculteur, à Cœuve

avec 648 suffrages

07.13 Meyer Daniel,  
1961, Facteur, à Cœuve

avec 646 suffrages
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Troisième répartition

Liste Nombre de suffrages : sièges de la deuxième 
répartition + 1 = Quotient

01 1’060 1 1’060.0000

02 3’542 3 1’180.6667

03 2’903 3 967.6667

04 263 1 263.0000

05 3’452 3 1’150.6667

06 884 1 884.0000

La liste 02  a le quotient le plus élevé, elle obtient en conséquence un 
siège supplémentaire, soit  3 sièges.

Résumé de la répartition des sièges

Liste N° Dénomination de la liste Siège(s)

01 CS-POP - Les Vert-e-s Jura -  
Jeunes Vert-e-s Jura 0

02 Parti socialiste jurassien – Parti socialiste 
autonome 3

03 Union Démocratique du Centre 2

04 Parti libéral-radical jurassien 0

05 Le Centre Jura – RPJ 2

06 Parti Chrétien Social Indépendant 0

Total 7

Résultats : candidats

Liste N° 01 Dénomination CS-POP - Les Vert-e-s Jura - 
Jeunes Vert-e-s Jura

Nombre de 
suffrages 
de parti

1’060 Nombre  
de siège(s) 0

Les candidats non élus sont :
01.03 Humair Line,  

1969, Infirmière en psychiatrie,  
à Moutier

avec 239 suffrages

01.02 Paget Léonard,  
2002, Etudiant, à Moutier

avec 210 suffrages

01.06 Rusterholz Grégoire,  
1983, Infirmier, à Moutier

avec 169 suffrages

01.01 Meyer Aitor,  
2000, Etudiant, à Moutier

avec 153 suffrages

01.05 McGillivray Loïc,  
2002, Electricien, à Moutier

avec 132 suffrages

01.04 Heiniger Florian, 
1977, Ecobiologiste construction/
Peintre, à Moutier

avec 130 suffrages

Liste N° 02 Dénomination Parti socialiste jurassien –  
Parti socialiste autonome

Nombre de 
suffrages 
de parti

3’542 Nombre  
de siège(s) 3

Les candidats élus avec le plus grand nombre de suffrages sont :
02.02 Sauvain Pierre,  

1970, Responsable logistique,  
à Moutier

avec 608 suffrages

02.01 Zuber Marina,  
1992, Assistante sociale, à Moutier

avec 568 suffrages

02.05 Robbiani Patrizio,  
1959, Retraité CFF, à Moutier

avec 497 suffrages

08.06 Glasson Philippe,  
1970, Expert en Automobile,  
à Courgenay

avec 79 suffrages

08.12 Ferletti Patrick,  
1973, Commerçant indépendant,  
à Cornol

avec 77 suffrages

DISTRICT DE MOUTIER
Données statistiques
Nombre d’électeurs inscrits� 5’608
dont Suisses de l’étranger� 158
Cartes de légitimation par correspondance� 1’505
Cartes de légitimation à l’urne	�  417
Nombre de cartes rentrées valables� 1’922
Nombre de bulletins rentrés� 1’773
Nombre de bulletins blancs� 14
Nombre de bulletins nuls� 1
Nombre de bulletins valables� 1’758
Participation : 31,6 %

Résultats : suffrages de parti
Liste		  Suffrages de parti
01	 CS-P/Verts 	 1’060
02	 PSJ-PSA 	 3’542
03	 UDC 	 2’903
04	 PLRJ 	 263
05	 Le Centre 	 3’452
06	 PCSI 	 884
Total		  12’104
Suffrages blancs	 202
Détermination du quotient
Nombre de suffrages exprimés :	
Nombre de sièges + 1 = Quotient
12’104 :	 8 = 1’513.0000
Arrondi à = Quotient = 1’514

Résultats :  
répartition des sièges entre les différentes listes

Première répartition

Liste Nombre de suffrages : Quotient = Nombre de sièges

01 1’060 1’514 0

02 3’542 1’514 2

03 2’903 1’514 1

04 263 1’514 0

05 3’452 1’514 2

06 884 1’514 0

Total 5

Deuxième répartition

Liste Nombre de suffrages : sièges de la première 
répartition + 1 = Quotient

01 1’060 1 1’060.0000

02 3’542 3 1’180.6667

03 2’903 2 1’451.5000

04 263 1 263.0000

05 3’452 3 1’150.6667

06 884 1 884.0000

La liste 03 a le quotient le plus élevé, elle obtient en conséquence un 
siège supplémentaire, soit 2 sièges.
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Les candidats non élus sont :
05.04 Wehbé Souade,  

1965, Educatrice sociale, à Moutier
avec 379 suffrages

05.06 Branca Caroline,  
1991, Employée de commerce,  
à Moutier

avec 364 suffrages

05.07 Choffat Thierry,  
1974, Ingénieur civil/Directeur 
d’entreprise, à Moutier

avec 344 suffrages

05.05 Claude Alain,  
1955, Retraité, à Moutier

avec 314 suffrages

Liste N° 06 Dénomination Parti Chrétien Social 
Indépendant

Nombre de 
suffrages 
de parti

884 Nombre  
de siège(s) 0

Les candidats non élus sont :
06.01 Berthold Julien, 

1988, Chef de projet informatique,  
à Moutier

avec 276 suffrages

06.05 Maître Olivier,  
1974, Menuisier-Charpentier,  
à Moutier

avec 121 suffrages

06.07 Zumbach Jean-Claude,  
1956, Retraité, à Moutier

avec 114 suffrages

06.03 Girardin Claude,  
1965, Peintre, à Moutier

avec 114 suffrages

06.04 Gosteli Jonathan,  
1992, Ingénieur, à Moutier

avec 103 suffrages

06.02 Broquet Mireille,  
1973, Collaboratrice administrative, 
à Moutier

avec 84 suffrages

06.06 Miserez Christian,  
1958, Retraité, à Moutier

avec 50 suffrages

Art. 2  Les recours éventuels contre cette élection doivent 
être adressés à la Cour constitutionnelle du Tribunal can-
tonal, Porrentruy, dans les dix jours qui suivent le scru-
tin. Il peut encore être formé recours dans les trois jours 
qui suivent la publication du présent arrêté au Journal 
officiel, même si le délai de dix jours susmentionné est 
écoulé.
Art. 3  Le présent arrêté est communiqué au Journal offi-
ciel pour publication.
Delémont, le 21 octobre 2025.
Le chancelier d’Etat : Jean-Baptiste Maître.
1) RSJU 161.1

Département de l’environnement

Arrêté introduisant 
une réglementation locale du trafic à Courroux
Le Département de l’environnement,
vu les articles 3 et 106 de la loi fédérale du 19 décembre 
1958 sur la circulation routière1),
vu les articles 104 et 107 de l’ordonnance fédérale du 5 sep- 
tembre 1979 sur la signalisation routière2),
vu les articles 52, alinéa 1, et 83, alinéa 1, de la loi du 26 oc- 
tobre 1978 sur la construction et l’entretien des routes3),
vu les articles 1 et 2, alinéa 2, de la loi du 26 octobre 1978 
sur la circulation routière et l’imposition des véhicules 
routiers et des bateaux4),
vu les articles 2, 5 et 8 de l’ordonnance du 17 décembre 
2013 concernant les réglementations locales de trafic5),

Les suppléantes sont :
02.04 Lusa Jeanne,  

1984, Enseignante secondaire II,  
à Moutier

avec 495 suffrages

02.06 Monnerat Choffat Sandra,  
1969, Enseignante secondaire I,  
à Moutier

avec 463 suffrages

Les candidats non élus sont :
02.07 Nicoulin Jérôme,  

1978, Cadre laboratoire médical,  
à Moutier

avec 397 suffrages

02.03 Houmard Mathieu,  
1999, Chargé de système Qualité,  
à Moutier

avec 341 suffrages

Liste N° 03 Dénomination Union Démocratique du Centre
Nombre de 
suffrages 
de parti

2’903 Nombre  
de siège(s) 2

Les candidats élus avec le plus grand nombre de suffrages sont :
03.01 Girardin Stéphane,  

1992, Paysagiste, à Moutier
avec 525 suffrages

03.02 Carnal Francis,  
1974, Agriculteur, à Moutier

avec 440 suffrages

Le suppléant est :
03.05 Droz Pierre-Alain,  

1948, Master en économie,  
à Moutier

avec 402 suffrages

Les candidats non élus sont :
03.04 Clémençon Jean-Jacques,  

1961, Directeur adjoint Prison 
Moutier, à Moutier

avec 375 suffrages

03.03 Gerber Pascale,  
1970, Assistante socio-éducative,  
à Moutier

avec 364 suffrages

03.07 Lopinat Antoine,  
2003, Forestier-bûcheron, à Moutier

avec 327 suffrages

03.06 Ehrat Marc-André,  
1960, Retraité, à Moutier

avec 287 suffrages

Liste N° 04 Dénomination Parti libéral-radical jurassien
Nombre de 
suffrages 
de parti

263 Nombre  
de siège(s) 0

Les candidats non élus sont :
04.01 Boivin Marianne,  

1955, Retraitée, à Moutier
avec 85 suffrages

04.03 Oberholzer Benoît,  
1992, Conseiller clientèle, à Moutier

avec 84 suffrages

04.02 Gülal Erol,  
1957, Retraité/Entraîneur de karaté, 
à Moutier

avec 38 suffrages

Liste N° 05 Dénomination Le Centre Jura – RPJ
Nombre de 
suffrages 
de parti

3’452 Nombre  
de siège(s) 2

Les candidats élus avec le plus grand nombre de suffrages sont :
05.02 Eschmann Pascal,  

1961, Architecte diplômé EPF-L,  
à Moutier

avec 720 suffrages

05.01 Piquerez Clément,  
1991, Peintre indépendant, à Moutier

avec 517 suffrages

Le suppléant est :
05.03 Dell’anna Enzo,  

1959, Entrepreneur, à Moutier
avec 447 suffrages
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arrête :
Article premier  La réglementation locale du trafic suivan- 
te est décidée :
Route cantonale N° 250.2, Courroux - Vicques
	– Pose du signal OSR 2.30 « Vitesse maximale 60 km/h » 

sur un tronçon de 400 m à la sortie Est de Courroux.
	– Cette limitation de vitesse est mise en place provisoire-

ment durant toute la durée des travaux de réaménage-
ment de la rue de la Saline et Grand-Rue à Courroux. 
Cette limitation sera supprimée à la fin des travaux 
susmentionnés.

Art. 2  La pose des signaux et leur entretien incombent 
à l’Etat.
Art. 3  En vertu des articles 94, 96 et 98 du Code de procé-
dure administrative6), il peut être fait opposition par écrit 
dans les trente jours à la présente décision. Les opposi-
tions motivées doivent parvenir sous pli recommandé 
au Service des infrastructures, 2, rue du 23-Juin, 2800 
Delémont.
Art. 4  ¹ Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement.
²  Il est communiqué : à la commune de Courroux ; au 
Service des infrastructures ; au Journal officiel pour pu- 
blication.
Delémont, le 13 octobre 2025.
Le ministre de l’environnement : David Eray.
1) RS 741.01
2) RS 741.21
3) RSJU 722.11
4) RSJU 741.11
5) RSJU 741.151
6) RSJU 175.1

Département de l’environnement
Arrêté introduisant 
une réglementation locale du trafic  
à Haute-Sorne
Le Département de l’environnement,
vu les articles 3 et 106 de la loi fédérale du 19 décembre 
1958 sur la circulation routière1),
vu les articles 104 et 107 de l’ordonnance fédérale du 5 sep- 
tembre 1979 sur la signalisation routière2),
vu les articles 52, alinéa 1, et 83, alinéa 1, de la loi du 26 oc- 
tobre 1978 sur la construction et l’entretien des routes3),
vu les articles 1 et 2, alinéa 2, de la loi du 26 octobre 1978 
sur la circulation routière et l’imposition des véhicules 
routiers et des bateaux4),
vu les articles 2, 5 et 8 de l’ordonnance du 17 décembre 
2013 concernant les réglementations locales de trafic5),
arrête :
Article premier  La réglementation locale du trafic suivan-
te est décidée :
Route cantonale N° 249.1, Sceut, route de la Corniche
	– Pose du signal OSR 2.30 « Vitesse maximale 60 km/h » 

sur un tronçon de 420 m à l’entrée Ouest de Sceut, 
avant le panneau d’entrée de localité.

Art. 2  La pose du signal et son entretien incombent à 
l’Etat.
Art. 3  En vertu des articles 94, 96 et 98 du Code de procé-
dure administrative6), il peut être fait opposition par écrit 
dans les trente jours à la présente décision. Les opposi-
tions motivées doivent parvenir sous pli recommandé 
au Service des infrastructures, 2, rue du 23-Juin, 2800 
Delémont.
Art. 4  ¹ Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement.

²  Il est communiqué : à la commune de Haute-Sorne ; au 
Service des infrastructures ; au Journal officiel pour pu- 
blication.
Delémont, le 13 octobre 2025.
Le ministre de l’environnement : David Eray.
1) RS 741.01
2) RS 741.21
3) RSJU 722.11
4) RSJU 741.11
5) RSJU 741.151
6) RSJU 175.1

Département de l’environnement
Arrêté introduisant 
une réglementation locale du trafic à Boncourt
Le Département de l’environnement,
vu les articles 3 et 106 de la loi fédérale du 19 décembre 
1958 sur la circulation routière1),
vu les articles 104 et 107 de l’ordonnance fédérale du 5 sep- 
tembre 1979 sur la signalisation routière2),
vu les articles 52, alinéa 1, et 83, alinéa 1, de la loi du 26 oc- 
tobre 1978 sur la construction et l’entretien des routes3),
vu les articles 1 et 2, alinéa 2, de la loi du 26 octobre 1978 
sur la circulation routière et l’imposition des véhicules 
routiers et des bateaux4),
vu les articles 2, 5 et 8 de l’ordonnance du 17 décembre 
2013 concernant les réglementations locales de trafic5),
arrête :
Article premier  La réglementation locale du trafic suivan-
te est décidée :
Route cantonale N° 6, Boncourt,  
routes de France et du Jura
	– Pose des signaux OSR 2.59.1 « Signal de zone 30 », res-

pectivement OSR 2.59.2 « Signal de fin de zone 30 » 
sur un tronçon de 160 m à la hauteur du carrefour de 
la route cantonale avec la rue du Coteau.
Le plan de signalisation et de marquages N° 23J034-
33-01 fait partie intégrante de la publication et peut être 
consulté à l’Administration communale de Boncourt.

Art. 2  La pose des signaux et leur entretien incombent 
à l’Etat.
Art. 3  En vertu des articles 94, 96 et 98 du Code de procé-
dure administrative6), il peut être fait opposition par écrit 
dans les trente jours à la présente décision. Les opposi-
tions motivées doivent parvenir sous pli recommandé 
au Service des infrastructures, 2, rue du 23-Juin, 2800 
Delémont.
Art. 4  ¹ Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement.
²  Il est communiqué : à la commune de Boncourt ; au 
Service des infrastructures ; au Journal officiel pour pu- 
blication.
Delémont, le 13 octobre 2025.
Le ministre de l’environnement : David Eray.
1) RS 741.01
2) RS 741.21
3) RSJU 722.11
4) RSJU 741.11
5) RSJU 741.151
6) RSJU 175.1

Dernier délai pour la remise des publications :

jusqu’au lundi 12 heures



PAGE 914 � JOURNAL OFFICIEL No 37 – Jeudi 23 octobre 2025

Département de l’environnement
Arrêté introduisant 
une réglementation locale du trafic  
aux Breuleux
Le Département de l’environnement,
vu les articles 3 et 106 de la loi fédérale du 19 décembre 
1958 sur la circulation routière1),
vu les articles 104 et 107 de l’ordonnance fédérale du 5 sep- 
tembre 1979 sur la signalisation routière2),
vu les articles 52, alinéa 1, et 83, alinéa 1, de la loi du 26 oc- 
tobre 1978 sur la construction et l’entretien des routes3),
vu les articles 1 et 2, alinéa 2, de la loi du 26 octobre 1978 
sur la circulation routière et l’imposition des véhicules 
routiers et des bateaux4),
vu les articles 2, 5 et 8 de l’ordonnance du 17 décembre 
2013 concernant les réglementations locales de trafic5),
arrête :
Article premier  La réglementation locale du trafic suivan-
te est décidée :
Route cantonale N° 248.1, Les Breuleux, rue de la Gare
	– Pose des signaux OSR 2.59.1 « Signal de zone 30 », res-

pectivement OSR 2.59.2 « Signal de fin de zone 30 » sur 
un tronçon de 80 m à la hauteur de la Place de la Gare.

Art. 2  La pose des signaux et leur entretien incombent 
à l’Etat.
Art. 3  En vertu des articles 94, 96 et 98 du Code de procé-
dure administrative6), il peut être fait opposition par écrit 
dans les trente jours à la présente décision. Les opposi-
tions motivées doivent parvenir sous pli recommandé 
au Service des infrastructures, 2, rue du 23-Juin, 2800 
Delémont.
Art. 4  ¹ Le présent arrêté entre en vigueur immédiatement.
²  Il est communiqué : à la commune des Breuleux ; au 
Service des infrastructures ; au Journal officiel pour pu- 
blication.
Delémont, le 13 octobre 2025.
Le ministre de l’environnement : David Eray.
1) RS 741.01
2) RS 741.21
3) RSJU 722.11
4) RSJU 741.11
5) RSJU 741.151
6) RSJU 175.1
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Courchavon
Entrée en vigueur 
du règlement d’organisation et d’administration 
de la commune mixe de Courchavon
Le règlement communal susmentionné, adopté par l’as-
semblée communale de Courchavon le 20 mars 2025, a 
été approuvé par le Gouvernement le 23 septembre 2025.
Réuni en séance du 29 septembre 2025, le Conseil com-
munal a décidé de fixer son entrée en vigueur au 1er juil-
let 2025.
Le règlement ainsi que la décision d’approbation peuvent 
être consultés au Secrétariat communal.
Courchavon, le 20 octobre 2025.
Conseil communal.

Courchavon
Entrée en vigueur 
du règlement relatif au statut du personnel
Le règlement communal susmentionné, adopté par l’as-
semblée communale de Courchavon le 20 mars 2025, a 
été approuvé par le Délégué aux affaires communales le 
10 septembre 2025.
Réuni en séance du 29 septembre 2025, le Conseil com-
munal a décidé de fixer son entrée en vigueur au 1er juil-
let 2025.
Le règlement ainsi que la décision d’approbation peuvent 
être consultés au Secrétariat communal.
Courchavon, le 20 octobre 2025.
Conseil communal.

Courgenay
Approbation de plans et de prescriptions 
Complément à la publication du 9 octobre 2025
Par décision d’approbation du plan d’aménagement local 
(art. 73 al. 2 LCAT), la Section de l’aménagement du terri-
toire a procédé aux modifications suivantes :
	– L’Indice brut d’utilisation du sol (IBUS) de la zone 

centre A, secteur d (Cad) est fixé à 0,53. L’article 21 du 
règlement communal sur les constructions est adapté 
en conséquence.

	– Les grandes et petites distances applicables dans la 
zone d’habitation A, seteur d (HAd) sont définies selon 
plan spécial. L’article 91 al. 3 du règlement communal 
sur les constructions est adapté en conséquence.

Ils peuvent être consultés au Secrétariat communal.
Courgenay, le 15 octobre 2025.
Conseil communal.

Delémont
Approbation de plans et prescriptions
La Section de l’aménagement du territoire du Service du 
développement territorial de la République et Canton du 
Jura a approuvé, par décision du 16 octobre 2025, le plan 
suivant :
	– Plan spécial d’équipement de détail « Reconstruction 

du collecteur SEDE entre le BEP de Mettembert et la 
combe de Soyhières »

Publications
des autorités communales et bourgeoises

Le plan peut être consulté au secrétariat du Service de 
l’urbanisme, de l’environnement et des travaux publics 
de la Ville de Delémont, Route de Bâle 1, 2800 Delémont.
Delémont, le 17 octobre 2025.
Conseil communal.

Haute-Ajoie
Entrée en vigueur du règlement sur les émoluments
Le règlement communal susmentionné, adopté par l’as-
semblée communale de Haute-Ajoie le 26 juin 2025, a été 
approuvé par le Gouvernement le 23 septembre 2025.
Réuni en séance du 28 août 2025, le Conseil communal a 
décidé de fixer son entrée en vigueur au 1er janvier 2026.
Le règlement ainsi que la décision d’approbation peuvent 
être consultés au Secrétariat communal.
Chevenez, le 23 octobre 2025.
Conseil communal.

Haute-Ajoie
Approbation de plans et de prescriptions
Le Département de l’environnement de la République et 
Canton du Jura a approuvé, par décision du 14 octobre 
2025, les plans suivants :
	– Le plan directeur communal de Haute-Ajoie

Ils peuvent être consultés au Secrétariat communal.
Chevenez, le 23 octobre 2025.
Conseil communal.

Haute-Ajoie
Approbation de plans et de prescriptions
La Section de l’aménagement du territoire du Service du 
développement territorial de la République et Canton du 
Jura a approuvé, par décision du 16 octobre 2025, les 
plans suivants :
	– Le plan de zones
	– Le plan des dangers naturels
	– Le règlement communal sur les constructions

Ils peuvent être consultés au Secrétariat communal.
Par décision d’approbation du plan d’aménagement local 
(art. 73 al. 2 LCAT), la Section de l’aménagement du terri-
toire a procédé aux modifications suivantes :
	– Le règlement communal sur les constructions a été 

complété par les art. 190, 193 et 196 précisant la com-
pétence pour décider de la conformité à la zone des 
projets de construction dans la zone de décharge A 
(ZDA), la zone d’extraction de matériaux A (ZEA) ainsi 
que dans la zone réservée à la coupe géologique (ZEB) ;

	– Les informations illustratives figurant sur le plan de 
zones ainsi que les dispositions s’y rapportant dans 
le règlement communal sur les constructions ont été 
supprimées.

Chevenez, le 23 octobre 2025.
Conseil communal.

Vos publications peuvent être envoyées  
par courriel à l’adresse :

journalofficiel@lepays.ch
Dernier délai :

jusqu’au lundi 12 heures
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Mettembert
Approbation de plans et de prescriptions
La Section de l’aménagement du territoire du Service du 
développement territorial de la République et Canton du 
Jura a approuvé, par décision du 16 octobre 2025, le plan 
suivant :
	– Plan spécial d’équipement de détail « Reconstruction 

du collecteur SEDE entre le BEP de Mettembert et la 
combe de Soyhières »

Il peut être consulté au Secrétariat communal.
Mettembert, le 16 octobre 2025.
Conseil communal.

Mettembert, Ederswiler, Movelier, 
Pleigne et Soyhières
Approbation de la mensuration officielle
La Section du cadastre et de la géoinformation du Service 
du développement territorial a approuvé, par décision du 
23 septembre 2025, la mensuration officielle de Mettem-
bert, Ederswiler, Movelier, Pleigne et Soyhières.
Ces données peuvent être consultées sur le géoportail can- 
tonal ou auprès des Administrations communales res- 
pectives.
Mettembert, le 16 octobre 2025.
Conseils communaux.

Epauvillers – Epiquerez
Assemblée de la commune ecclésiastique 
jeudi 6 novembre 2025, à 20 h 00, à la petite salle  
à Epauvillers
Ordre du jour :
1.	 Accueil.
2.	Désignation des scrutateurs.
3.	Approuver le procès-verbal de l’assemblée  

du 12 mai 2025.
4.	Voter un crédit pour la rénovation de l’orgue 

d’Epauvillers.
5.	Voter le budget 2026 et la quotité d’impôt.
6.	Elections législatives 2026-2029.
7.	 Informations pastorales.
8.	Divers.
Epauvillers, le 6 octobre 2025.
Conseil de la commune ecclésiastique.

Publications
des autorités administratives ecclésiastiques

Avis de construction

Les Breuleux
Requérants : Gwennaëlle Lacube, Rue de l’Industrie 21, 
2345 Les Breuleux ; Claude Fringeli, Rue de l’Industrie 21, 
2345 Les Breuleux. Auteur du projet : Flexome Sàrl, 
Daniel-Jeanrichard 28, 2300 La Chaux-de-Fonds.
Description de l’ouvrage : Construction d’une villa indivi-
duelle avec garage et réduit extérieur.

Cadastre : Les Breuleux. Parcelle N° 2438, sise à la rue Le 
Crâtan, 2345 Les Breuleux. Affectation de la zone : En zone 
à bâtir, Zone d’habitation, HAf. Plan spécial : Le Crâtan.
Dimensions : Longueur 10m63, largeur 7m22, hauteur 
6m30, hauteur totale 7m30.
Genre de construction : Façades : ossature bois isolée, fini 
façades avec crépi blanc et gris beige ; toiture : charpente 
bois isolée, couverture en tuiles TC brunes.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat de 
la Commune des Breuleux, Rue des Esserts 2, 2345 Les 
Breuleux, où les oppositions, les réserves de droit ainsi 
que les éventuelles conclusions et prétentions à la com-
pensation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
envoyées jusqu’à l’échéance de la publication inclusive-
ment fixée au 24 novembre 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Les Breuleux, le 16 octobre 2025.
Conseil communal.

Clos du Doubs / Epiquerez
Requérants : Morgan Ernest Christen, Essertfallon 34, 2886 
Epiquerez ; Anjana Christen, Essertfallon 34, 2886 Epi-
querez. Auteur du projet : Bleyaert & Minger SA, Grand- 
Rue 5, 2900 Porrentruy.
Description de l’ouvrage : Construction d’un garage an- 
nexe.
Cadastre : Epiquerez. Parcelle N° 137, sise à la rue Essert-
fallon 34, 2886 Epiquerez. Affectation de la zone : Zone 
centre, CA.
Dérogation requise : RCC article CA 16 (aspect architectu- 
ral).
Dimensions : Longueur 5m96, largeur 5m98, hauteur 
1m47, hauteur totale 2m92.
Genre de construction : Façades : crépi blanc ; toiture : toi-
ture plate / gravier lavé.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat 
de la Commune de Clos du Doubs, Rue du 23-Juin 35, 
2882 Saint-Ursanne, où les oppositions, les réserves de 
droit ainsi que les éventuelles conclusions et prétentions 
à la compensation des charges, faites par écrit et moti-
vées, seront envoyées jusqu’à l’échéance de la publica-
tion inclusivement fixée au 24 novembre 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Saint-Ursanne, le 16 octobre 2025.
Conseil communal.

Le Noirmont
Requérante et auteure du projet : Béatrice Chuard, Les 
Esserts 30A, 2340 Le Noirmont.
Description de l’ouvrage : Changement d’affectation de 
résidence secondaire en résidence principale, rénovation 
de l’accès à la grange, régularisation de travaux effec-
tués sans autorisation pour la construction de 2 boxes 
à chevaux dans la grange ; remplacement de la porte de 
grange et construction d’une nouvelle porte (accès direct 
boxe) + aménagement d’une place sèche pour détente 
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des chevaux et pose d’une station d’épuration Sanoclean 
M 4 EH.
Cadastre : Le Noirmont. Parcelle N° 3082, sise au lieu-dit 
Chez Jean Denis, Les Esserts 30, 2340 Le Noirmont. Affec-
tation de la zone : Hors zone à bâtir.
Dérogation requise : Article 24 ss LAT.
Dimensions box à chevaux : 2 x 14 m² ; place de détente : 
16m40 x 14m40.
Genre de construction : Pose d’une mini-STEP Sanoclean 
M 4EH.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat 
de la Commune du Noirmont, Rue du Doubs 9, 2340 Le 
Noirmont, où les oppositions, les réserves de droit ainsi 
que les éventuelles conclusions et prétentions à la com-
pensation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
envoyées jusqu’à l’échéance de la publication inclusive-
ment fixée au 24 novembre 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Le Noirmont, le 23 octobre 2025.
Conseil communal.

Le Noirmont
Requérant et auteur du projet : Michael Lüthi, Sur le Gez 6, 
2340 Le Noirmont.
Description de l’ouvrage : Transformation du bâtiment 
N° 6 : fermeture de la terrasse existante au nord-ouest 
avec vitres/fenêtres ; espace non chauffé.
Cadastre : Le Noirmont. Parcelle N° 1245, sise à la rue Sur 
le Gez 6, 2340 Le Noirmont. Affectation de la zone : Hors 
zone à bâtir.
Dérogation requise : Article 24 ss LAT.
Dimensions : Largeur façade ouest 3m21, façade nord 
3m33, hauteur totale 2m32.
Genre de construction : Matériaux : PVC blanc et verre.
Dépôt public de la demande avec plans au secrétariat 
de la Commune du Noirmont, Rue du Doubs 9, 2340 Le 
Noirmont, où les oppositions, les réserves de droit ainsi 
que les éventuelles conclusions et prétentions à la com-
pensation des charges, faites par écrit et motivées, seront 
envoyées jusqu’à l’échéance de la publication inclusive-
ment fixée au 24 novembre 2025.
Celui qui entend faire valoir une prétention à compensa-
tion des charges doit le communiquer conformément à 
l’article 33 de la Loi sur les constructions et l’aménage-
ment du territoire (LCAT) (art. 48 du décret concernant le 
permis de construire).
Le Noirmont, le 23 octobre 2025.
Conseil communal.




